
MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX  

 

ACTE D’ENGAGEMENT  

 

Maître de l’ouvrage : Mairie de Vers sur Selle 

 

OBJET DU MARCHE  

 

ACQUISITION D’UN TRACTEUR TONDEUSE 

 

Marché à procédure adaptée passé en application du Code des Marchés Publics  

 

Date de la consultation : 24 mai 2013  

Date limite de remise des offres : 7 juin 2013  

 

Personnes habilitées à donner les renseignements prévus à l’article 192 du Code 

des Marchés Publics  

Ordonnateur : Le Maire  

Comptable public chargé des paiements : Le Trésorier du Grand Amiens et Amendes   

 

 

ARTICLE 1 – CONTRACTANT  

 

(Je soussigné),  

(Nous soussignés),  

 

-Après avoir pris connaissance du Cahier des Charges (C.C.T.P.) et de la 

définition du projet,  

 

-Et après avoir établi (la) (les) déclaration(s) prévue(s) à l’article 45 du 

Code des Marchés Publics, nous nous engageons, sans réserve, conformément aux 

stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les travaux dans les 

conditions ci-après définies, l’offre ainsi présentée ne nous liant toutefois 

que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de quatre vingt dix jours  

(90) à compter de la date limite de remise des offres fixées par le cahier des 

charges.  

 

ARTICLE 2 – PRIX  

 

L’acquisition de ce matériel sera rémunéré par application d’un prix global 

forfaitaire égal à :  

 

•  

Solution de base avec reprise de l’ancien tracteur et de la tondeuse 

Montant H.T. ……………………………. €  

T.V.A. 19,60 % ……………………………. €  

Montant T.T.C. ……………………………. €  

 

option bac de ramassage : 

Montant H.T. ……………………………. €  

T.V.A. 19,60 % ……………………………. €  

Montant T.T.C. ……………………………. €  

 

 

ARTICLE 3 – PAIEMENTS  

 

Le Maître de l’Ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent contrat 

en faisant porter le montant du crédit :  

 

-au compte ouvert au nom de ………………………………………………………………………  

 

-sous le n° …………………………………………………………………………………………….  

 

-à ………………………………………………………………………………………………………  



 

Nous affirmons, sous peine de résiliation du contrat ou de mise en régie à nos 

torts exclusifs, ne pas tomber sous le coup de l’interdiction découlant de 

l’article 259 du Code des Marchés Publics.  

 

Fait en un seul original.  

 

A …………………………………..., le …………………………………….  

 

Mention(s) manuscrite(s) « Lu et Approuvé »  

Signature(s) de l’ (des) entrepreneur(s).  

 

 

-3  

 

 

 

 


